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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Traitement des demandes de titres de séjour en préfecture
Question écrite n° 5744

Texte de la question

M. Karim Ben Cheikh interroge M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur sur des dysfonctionnements répétés
dans l'instruction des dossiers de demande de renouvellement de titres de séjour au sein de certaines
préfectures. Il a notamment été observé des délais excessifs de prise de rendez-vous et de traitement qui
plongent de nombreux demandeurs dans une situation administrative, économique et sociale dramatique et
injustifiable. Ces dysfonctionnements des services de l'État portent atteinte aux droits fondamentaux des
demandeurs, pour lesquels ils peuvent avoir des conséquences particulièrement graves : licenciement,
difficultés d'accès à un logement stable, perte d'accès aux droits sociaux et éducatifs, impossibilité de voyager
en dehors de l'Union européenne. M. le député s'étonne que des étrangers en situation légale sur le territoire
français et respectueux des procédures réglementaires exigées pour le renouvellement de leur titre soient
contraints de recourir au tribunal administratif pour obtenir un rendez-vous en préfecture. Dans ce contexte, M.
le député souhaite savoir comment M. le ministre explique les délais de délivrance des titres de séjour
renouvelés. Il souhaiterait connaître les mesures envisagées pour améliorer de manière significative les délais
de traitement des demandes de titres de séjour et garantir un suivi administratif rigoureux afin d'assurer un
service public efficace et digne. Il lui demande également des précisions chiffrées sur les effectifs et les budgets
consacrés aux services de l'immigration dans les préfectures, au niveau national.

Texte de la réponse

Entre 2023 et 2024, le délai moyen de traitement des premières demandes de titre de séjour a sensiblement
augmenté (+21%) à l'instar du délai de traitement des demandes de renouvellements (+20%), qui s'élève en
moyenne en 2024 à 95 jours. La récurrence des crises internationales et la hausse de la demande qui en résulte
ont en effet conduit à un accroissement de la charge de travail des services préfectoraux. Face aux volumes que
représente aujourd'hui la délivrance des titres de séjour (1.229.869 titres délivrés en 2024) et conscient des
conséquences que peuvent entraîner ces délais de traitement dégradés, le ministère de l'Intérieur a fait de la
lutte contre les ruptures de droit une priorité, notamment dans le cadre du déploiement du programme «
Administration numérique pour les étrangers en France » (ANEF).  Ce portail, utilisable à tout moment, sur
ordinateur, tablette ou smartphone, a été conçu pour être simple d'utilisation et fluidifier le parcours des usagers
qui n'ont dès lors plus besoin de prendre un rendez-vous pour déposer leurs demandes. Aujourd'hui, plus de
80% des demandes traitées par les préfectures sont déposées au moyen du téléservice.  Afin de garantir l'égal
accès au service public et l'exercice effectif des droits des étrangers, un dispositif d'accompagnement
numérique des usagers étrangers a par ailleurs été mis en place à compter de novembre 2021 pour les
personnes éloignées du numérique ou ne disposant pas d'un accès à internet. Cet accompagnement est réalisé
par le centre de contact citoyen (CCC) de France Titres et les points d'accueil numérique (PAN) des préfectures
et des sous-préfectures. L'administration est en outre tenue de mettre en œuvre une « solution de substitution »
pour les usagers qui demeurent dans l'impossibilité de déposer leur demande de manière dématérialisée pour
des raisons tenant à la conception ou au mode de fonctionnement de l'ANEF. La demande de titre est alors
effectuée directement auprès de la préfecture ou de la sous-préfecture du département de résidence de
l'usager. Un rendez-vous physique individuel est systématiquement proposé et les modalités de prise de rendez-
vous comprennent au moins deux vecteurs, dont l'un n'est pas numérique. La dématérialisation des demandes
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de titres de séjour est ainsi assortie de la mise à disposition d'un accompagnement aux démarches en ligne
ainsi que d'une voie de dépôt de substitution en cas de défaillance constatée du téléservice. En outre, afin
d'éviter les situations de ruptures de droit et d'atténuer ainsi les incidences pour l'usager des délais de traitement
s'ils sont dégradés, le téléservice ANEF permet à l'usager de télécharger, via son espace personnel, les
documents suivants : - une attestation de prolongation d'instruction d'une durée de trois mois, renouvelable,
lorsque l'instruction de poursuit au-delà de la date de validité du titre expiré, dès lors qu'un dossier complet est
déposé. Ce document permet de justifier de la régularité du séjour, accompagné du titre expiré dans le cas d'un
renouvellement ; - une attestation de décision favorable, générée automatiquement, dès que l'administration
statue favorablement sur la demande. Ce document permet de justifier de la régularité du séjour dans l'attente
de la remise effective du titre de séjour accordé. Afin de garantir la prise en compte de ces documents et ainsi
l'accès aux droits des usagers, une campagne de sensibilisation et de communication a été menée à l'attention
des usagers étrangers mais également des acteurs de l'accompagnement de ces publics ainsi que de ceux de
la protection sociale et de l'emploi. Par ailleurs, un nouvel outil numérique visant à prévenir les situations de
ruptures de droit a été développé par le ministère de l'Intérieur. Les usagers étrangers titulaires d'un titre de
séjour dont le motif est disponible sur l'ANEF sont désormais alertés par courriel et par SMS de l'arrivée à
échéance prochaine de leur titre et du délai dans lequel leur demande de renouvellement doit être présentée.
S'agissant des procédures non encore dématérialisées (moins de 20% des demandes de titre de séjour), afin de
gérer les flux d'usagers et de garantir un accueil de qualité, les préfectures sont libres d'organiser leurs
modalités d'accueil selon un système de présentation libre ou sur rendez-vous. S'agissant de la prise de rendez-
vous par internet, les modalités de réservation ont évolué récemment afin d'améliorer le parcours de l'ensemble
des usagers du réseau des préfectures. Une nouvelle application appelée RDV Préfecture a ainsi remplacé en
2023 l'ancien module, qui était techniquement obsolète. L'ergonomie pour les usagers a ainsi été améliorée pour
rendre les démarches plus accessibles aux usagers. Par exemple, des rappels des rendez-vous par SMS sont
envoyés 48h en amont du créneau réservé afin de réduire le nombre de rendez-vous non honorés et limiter ainsi
la tension sur les guichets. Au niveau national et depuis le déploiement généralisé de RDV Préfecture, environ
150 000 rendez-vous par mois sont réservés par les usagers. Le délai moyen entre la publication de créneaux
de rendez-vous sur la plateforme et leur réservation par des usagers était de 12 jours au 1er trimestre 2024 et
de 15 jours au 3e trimestre 2025. En moyenne et au niveau national, en 2024, une réservation sur la plateforme
permet d'obtenir un rendez-vous en 27 jours, toutes procédures confondues. Afin de réduire les délais de prise
de rendez-vous, plusieurs objectifs sont en outre visés : lutter contre la perte de créneaux (en limitant
notamment les rendez-vous non-honorés, pris par erreur ou infructueux), mieux calibrer la durée des créneaux
proposés en préfecture pour augmenter l'offre de rendez-vous et, enfin, lutter contre les détournements de la
plateforme à des fins de revente de rendez-vous (installation de captcha anti-robots et mise en œuvre de
contrôles automatisés par exemple). Enfin, indépendamment des modalités de dépôt de la demande, il existe un
dispositif légal qui permet de garantir la continuité des droits de l'étranger qui sollicite le renouvellement d'une
carte de séjour pluriannuelle d'une durée de quatre ans, d'une carte de résident ou d'un titre de séjour d'une
durée supérieure à un an prévu par une stipulation internationale. En effet, l'article L. 433-3 du code de l'entrée
et du séjour des étrangers et du droit d'asile (CESEDA) prévoit que l'étranger, titulaire de l'un de ces titres et qui
en demande le renouvellement, peut justifier de la régularité de son séjour entre la date d'expiration de ce
document et la décision prise par l'autorité administrative sur sa demande par la présentation de la carte ou du
titre expiré, jusqu'à trois mois à compter de cette date d'expiration. Pendant cette durée de trois mois, l'usager
conserve l'intégralité de ses droits sociaux ainsi que son droit d'exercer une activité professionnelle. S'agissant
des moyens humains, les effectifs affectés aux services étrangers ont crû de 67% entre 2010 et 2024 alors que
les effectifs des préfectures baissaient dans le même temps. Malgré un contexte budgétaire très contraint, le
ministère de l'Intérieur a poursuivi l'affectation d'effectifs pérennes supplémentaires dans les services des
étrangers et en charge de l'accueil en 2023 et 2024 (86 sur 2 ans). Cet effort se poursuivra en 2025. Enfin, un
plan de renforts triennal à hauteur de 570 vacataires (soit 190 par an) a été déployé au titre des années 2022 à
2024. En 2025, malgré le contexte budgétaire, il a été décidé de maintenir à un niveau équivalent aux années
précédentes les renforts fléchés pour les services des étrangers, soit 190.
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